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(54) MACHINE DE FORAGE

(57) La présente invention a pour objet une machine
de forage (1) équipée d’un moyen de déplacement (50)
de la machine de forage (1) et d’un mât de forage (6) qui
est porteur d’un socle (7) pourvu d’un organe d’entraî-
nement (8) en rotation d’un outil de forage (9). Le mât de
forage (6) comprend au moins une première portion (61)

et une deuxième portion (62) le long desquelles le socle
(7) est apte à se déplacer. La première portion (61) et la
deuxième portion (62) sont reliées l’une à l’autre par l’in-
termédiaire d’une liaison pivot (63) pour permettre un
basculement de la deuxième portion (62) par rapport à
la première portion (61).
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Description

[0001] La présente invention concerne une machine
de forage équipée d’un moyen de déplacement de la
machine de forage et d’un mât de forage qui est porteur
d’un socle pourvu d’un organe d’entraînement en rotation
d’un outil de forage, le mât de forage comprenant au
moins une première portion et une deuxième portion le
long desquelles le socle est apte à se déplacer. La pré-
sente invention a aussi pour objet un procédé d’utilisation
d’une telle machine de forage.
[0002] Dans le domaine de la géotechnique, il est cou-
rant d’avoir à réaliser un carottage en vue d’analyser un
sol extérieur et/ou un sous-sol sur une profondeur pou-
vant atteindre une centaine de mètres. Le carottage est
constitué d’un puits de forage longiligne et sensiblement
orthogonal par rapport à une surface du sol. On com-
prend que le puits de forage est réalisé selon une direc-
tion sensiblement parallèle à l’axe de la gravité terrestre.
Un tel puits de forage est réalisé au moyen d’une machine
de forage qui comprend un moyen de déplacement et un
mât de forage rectiligne porteur d’un outil de forage. Le
moyen de déplacement est prévu pour assurer une mo-
bilité de la machine de forage qui est apte à se déplacer
d’un point à un autre sur la surface du sol jusqu’à un point
de forage déterminé. Le moyen de déplacement com-
prend un organe moteur, tel qu’un moteur thermique ou
analogue, apte à entraîner au moins un organe de dé-
placement, tel que des chenilles, des roues ou analogu-
es. Le mât de forage est porté par la machine de forage
sur laquelle le mât de forage est mobile entre une position
de transport, dans laquelle le mât de forage est placé en
une position horizontale, sensiblement parallèle à la sur-
face du sol, et une position d’utilisation, dans laquelle le
mât de forage est placé en position verticale, sensible-
ment orthogonale à la surface du sol. Le mât de forage
est porteur d’un socle solidaire d’un organe d’entraîne-
ment en rotation de l’outil de forage. Le socle est mobile
en translation le long du mât de forage, notamment au
fur et à mesure d’une pénétration de l’outil de forage à
l’intérieur du sol. L’outil de forage est disposé sensible-
ment parallèlement au mât de forage en position d’utili-
sation de ce dernier.
[0003] Dans certaines conditions d’utilisation, un es-
pace situé au-dessus du mât de forage, lorsque la ma-
chine de forage est disposée sur le point de forage, est
encombré par une construction, telle qu’un préau, ou
bien par des branches d’arbre ou d’autres obstacles ana-
logues. Il est alors impossible de positionner le mât de
forage en position d’utilisation.
[0004] Pour remédier à cet inconvénient, il est connu
d’utiliser un mât de forage comprenant une pluralité de
portions assemblées deux à deux par aboutement de
deux de leurs extrémités respectives. Un tel assemblage
des portions avant le forage et un désassemblage des
portions après le forage, sont longs, pénibles et fasti-
dieux, et induisent des périodes d’inactivité de la machine
de forage qui s’avèrent onéreuses pour un utilisateur de

la machine de forage.
[0005] Un but de la présente invention est de proposer
une machine de forage qui est apte à intervenir rapide-
ment et efficacement dans un environnement quelcon-
que.
[0006] La présente invention vient améliorer la situa-
tion, en proposant une machine de forage équipée d’un
moyen de déplacement de la machine de forage et d’un
mât de forage qui est porteur d’un socle pourvu d’un or-
gane d’entraînement en rotation d’un outil de forage, le
mât de forage comprenant au moins une première por-
tion et une deuxième portion le long desquelles le socle
est apte à se déplacer.
[0007] Selon la présente invention, la première portion
et la deuxième portion du mât de forage sont reliées l’une
à l’autre par l’intermédiaire d’une liaison pivot pour per-
mettre un basculement de la deuxième portion par rap-
port à la première portion.
[0008] La machine de forage comprend avantageuse-
ment au moins l’une quelconque des caractéristiques
techniques suivantes, prises seules ou en combinaison:

- le moyen de déplacement permet un déplacement
de la machine de forage d’un point à un autre point
sur un sol. Plus particulièrement, le moyen de dé-
placement permet un déplacement de la machine
de forage vers un point de forage choisi par un uti-
lisateur de la machine de forage,

- le moyen de déplacement comprend un organe mo-
teur, tel qu’un moteur thermique, moteur essence ou
moteur Diesel, qui est apte à entraîner un organe de
déplacement, tel que des chenilles, des roues ou
analogues,

- la liaison pivot permet un basculement de la deuxiè-
me portion par rapport à la première portion pour
réduire une hauteur du mât de forage lorsque la ma-
chine de forage est disposée en un lieu de forage
encombré par un obstacle qui surplombe la machine
de forage,

- la deuxième portion est mobile entre une première
position d’utilisation de la machine de forage, dans
laquelle un premier axe d’allongement de la premiè-
re portion et un deuxième axe d’allongement de la
deuxième portion sont confondus, et une deuxième
position d’utilisation de la machine de forage, dans
laquelle le premier axe d’allongement et le deuxième
axe d’allongement forment un premier angle non nul,

- avantageusement le premier angle est compris entre
80° et 120°; par exemple, le premier angle est égal
à 90°,

- le premier axe d’allongement de la première portion
dans la première position d’utilisation est vertical et
le premier axe d’allongement de la première portion
dans la deuxième position d’utilisation est également
vertical, ce qui permet de réaliser un forage, que la
machine de forage soit dans la première position
d’utilisation ou dans la deuxième position d’utilisa-
tion,
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- la machine de forage est configurée pour opérer un
forage dans la première position d’utilisation et dans
la deuxième position d’utilisation,

- la première portion du mât de forage s’étend entre
une première extrémité longitudinale de la première
portion et une deuxième extrémité longitudinale de
la première portion et la deuxième portion du mât de
forage s’étend entre une première extrémité longi-
tudinale de la deuxième portion et une deuxième ex-
trémité longitudinale de la deuxième portion, la
liaison pivot reliant la deuxième extrémité longitudi-
nale de la première portion et la première extrémité
longitudinale de la deuxième portion,

- la première portion du mât de forage et la deuxième
portion du mât de forage comprennent, respective-
ment, un premier rail et un deuxième rail le long des-
quels le socle est apte à se déplacer, une première
extrémité longitudinale du premier rail faisant face à
une première extrémité longitudinale du deuxième
rail, la première extrémité longitudinale du premier
rail comporte un premier biseau et la première ex-
trémité longitudinale du deuxième rail comporte un
deuxième biseau, un deuxième angle formé entre le
premier biseau et le premier axe d’allongement de
la première portion du mât de forage et un troisième
angle formé entre le deuxième biseau du deuxième
rail et le deuxième axe d’allongement de la deuxième
portion du mât de forage étant tous deux inférieurs
ou égaux à 45°,

- le mât de forage est pourvu d’une première poulie
dentée équipant la première portion du mât de fora-
ge, d’une deuxième poulie dentée équipant la
deuxième portion du mât de forage et d’une chaîne
circulant sur les poulies dentées, le socle étant cran-
té sur la chaîne,

- le socle cranté sur la chaîne est configuré pour cir-
culer sur le premier rail et sur le deuxième rail le long
du mât de forage, entre un point de fixation de la
première poulie dentée sur la première portion du
mât de forage et la deuxième extrémité de la deuxiè-
me portion, dans la première position d’utilisation,
ou entre le point de fixation de la première poulie
dentée et la deuxième extrémité longitudinale de la
première portion, dans la deuxième position d’utili-
sation,

- le socle entrainé par la chaîne subit un mouvement
en translation le long du mât de forage, ce socle étant
porteur de l’organe d’entraînement de l’outil de fo-
rage et de l’outil de forage, cette translation permet
de creuser un puits de forage au fur et à mesure
d’une descente de l’outil de forage le long du mât de
forage,

- la machine de forage comprenant au moins un pre-
mier tendeur de la chaîne porté par la première por-
tion du mât de forage, au moins un deuxième tendeur
de la chaîne porté par la deuxième portion du mât
de forage. Selon l’invention le premier tendeur et le
deuxième tendeur sont fixes et ils permettent un

maintien en configuration tendue de la chaîne quelle
que soit la position de la deuxième portion par rap-
port à la première portion, entre la première position
et la deuxième position d’utilisation de la machine
de forage,

- optionnellement, le premier tendeur peut être confi-
guré pour se déplacer parallèlement au premier axe
d’allongement de la première portion du mât de fo-
rage et/ou le deuxième tendeur peut être configuré
pour se déplacer parallèlement au deuxième axe
d’allongement de la deuxième portion du mât de fo-
rage,

- chaque tendeur est configuré pour maintenir la chaî-
ne tendue dans la première position d’utilisation et
dans la deuxième position d’utilisation, permettant
ainsi le mouvement en translation du socle entrainé
par la chaîne, le long du mât de forage, et donc la
réalisation d’un forage, que la machine de forage
soit dans la première position d’utilisation ou dans
la deuxième position d’utilisation,

- le mât de forage est équipé d’un moyen de pivote-
ment configuré pour faire basculer la deuxième por-
tion du mât de forage de la première position d’utili-
sation de la machine de forage à la deuxième posi-
tion d’utilisation de la machine de forage et de la
deuxième position d’utilisation de la machine de fo-
rage à la première position d’utilisation de la machine
de forage,

- le moyen de pivotement comprend un premier vérin
qui comporte un premier corps relié à la première
portion du mât de forage et une première tige, cou-
lissante à l’intérieur du premier corps et reliée à la
deuxième portion du mât de forage,

- le premier corps comprend une première tête qui est
montée en bascule sur la première portion du mât
de forage par l’intermédiaire d’une première chape
solidaire de cette première portion,

- la première tige comprend une extrémité de premiè-
re tige qui est montée en bascule sur la deuxième
portion du mât de forage par l’intermédiaire d’une
deuxième chape solidaire de cette deuxième por-
tion,

- la machine de forage est équipée d’un moyen de
déploiement du mât de forage par rapport à un châs-
sis de la machine de forage.

[0009] La présente invention a aussi pour objet un pro-
cédé d’utilisation d’une telle machine de forage, dans
lequel le premier axe d’allongement de la première por-
tion du mât de forage et le deuxième axe d’allongement
de la deuxième portion du mât de forage sont sécants
lorsque la machine de forage est positionnée sur un point
de forage surplombé d’au moins un obstacle.
[0010] Le procédé d’utilisation comprend avantageu-
sement l’une quelconque au moins des caractéristiques
techniques suivantes, prises seules ou en combinaison :

- le procédé d’utilisation comprend une première éta-
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pe de mise en œuvre du moyen de déploiement du
mât de forage par rapport à un châssis de la machine
de forage, une deuxième étape de mise en œuvre
du moyen de pivotement au cours de laquelle la
deuxième portion du mât de forage bascule par rap-
port à la première portion de ce mât de forage autour
de la liaison pivot,

- préférentiellement la première étape et la deuxième
étape sont simultanées,

- le procédé d’utilisation peut comprendre une troisiè-
me étape de réalisation d’un forage lorsque la ma-
chine de forage est positionnée sur le point de forage
surplombé de l’au moins un obstacle.

[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description non limitative qui suit, rédigée au regard
des dessins annexés, dans lesquels :

[Fig. 1] représente une machine de forage de la pré-
sente invention en une première position d’utilisation
de la machine de forage,
[Fig. 2] représente la machine de forage illustrée sur
la figure 1 en une deuxième position d’utilisation de
la machine de forage,
[Fig. 3] est une vue de détail de la figure 1 illustrant
un mât de forage de la machine de forage représen-
tée dans la première position d’utilisation,
[Fig. 4] est une vue de détail de la figure 2 illustrant
le mât de forage, la machine de forage étant repré-
sentée dans la deuxième position d’utilisation,
[Fig. 5] est une vue partielle de face du mât de forage
illustré sur la figure 3,
[Fig. 6] est une vue partielle de profil du mât de forage
illustré sur la figure 3,
[Fig. 7] représente la machine de forage illustrée sur
les figures 1 et 2 en une position de transport de la
machine de forage.

[0012] Sur les figures 1 et 2, une machine de forage 1
est représentée dans un repère orthonormé Oxyz lié à
la machine de forage 1 et comprenant un plan Oxy pa-
rallèle à une surface 2 d’un sol 3. La machine de forage
1 est apte à se mouvoir selon un sens de déplacement
4 parallèle à un axe Ox qui représente une direction ho-
rizontale. Un axe Oy représente une direction latérale de
la machine de forage 1 et un axe Oz représente une
direction verticale de la machine de forage 1.
[0013] La machine de forage 1 est destinée à réaliser
des puits de forage 5 dans le sol 3, notamment pour
analyser une composition de ce dernier. Le puits de fo-
rage 5 est, selon les exemples illustrés, réalisé selon une
direction sensiblement parallèle à l’axe Oz, c’est-à-dire
sensiblement orthogonalement à la surface 2 du sol 3.
[0014] La machine de forage 1 comprend un mât de
forage 6 qui est prévu pour porter un socle 7 pourvu d’un
organe d’entraînement 8 en rotation d’un outil de forage
9. Selon une forme de réalisation, l’organe d’entraîne-
ment 8 comprend par exemple un moteur apte à faire

tourner sur lui-même l’outil de forage 9. En position d’uti-
lisation de la machine de forage 1, c’est-à-dire lorsque
la machine de forage 1 est placée sur un point de forage
10, le mât de forage 6 est érigé de telle sorte que l’outil
de forage 9 est placé sensiblement parallèlement à l’axe
Oz. Pour permettre une telle mise en place de l’outil de
forage 9 dans un environnement quelconque, y compris
lorsque la machine de forage 1 est placée sous un préau,
sous des branches d’arbres ou sous un obstacle analo-
gue quelconque qui surplombe la machine de forage 1,
il est avantageusement proposé par la présente invention
que le mât de forage 6 comprennent au moins deux por-
tions 61, 62 articulées l’un à l’autre par l’intermédiaire
d’une liaison pivot 63. Plus particulièrement, le mât de
forage 6 comprend une première portion 61 qui est soli-
daire d’un châssis 11 de la machine de forage 1, et une
deuxième portion 62 qui est solidaire de la première por-
tion 61 par l’intermédiaire de la liaison pivot 63.
[0015] La première portion 61 s’étend principalement
selon un premier axe d’allongement A1 entre une pre-
mière extrémité longitudinale de la première portion 611
et une deuxième extrémité longitudinale de la première
portion 612. La deuxième portion 62 s’étend quant elle
principalement selon un deuxième axe d’allongement A2
entre une première extrémité longitudinale de la deuxiè-
me portion 611 et une deuxième extrémité longitudinale
de la deuxième portion 612. Il est entendu que les termes
« première portion » et « première portion du mât de
forage » sont utilisés sans distinction, de même que les
termes « deuxième portion » et « deuxième portion du
mât de forage ». La liaison pivot 63 permet un bascule-
ment de la deuxième portion 62 du mât de forage 6 par
rapport à la première portion 61 du mât de forage 6 dans
un plan de basculement P1 qui est parallèle au plan Oxz,
entre une première position d’utilisation 101 du mât de
forage 6 illustrée sur la figure 1 et une deuxième position
d’utilisation 102 du mât de forage 6 illustrée sur la figure
2. Autrement dit, la deuxième portion 62 est montée en
bascule sur la première portion 61 autour d’un premier
axe de rotation A3 parallèle à l’axe Oy. Plus particuliè-
rement, la première portion 61 s’étend principalement
entre la première extrémité longitudinale de la première
portion 611 et la deuxième extrémité longitudinale de la
première portion 612, la deuxième portion 62 s’étend
principalement entre la première extrémité longitudinale
de la deuxième portion 621 et la deuxième extrémité lon-
gitudinale de la deuxième portion 622, et la liaison pivot
63 est quant à elle interposée entre la deuxième extré-
mité longitudinale de la première portion 612 et la pre-
mière extrémité longitudinale de la deuxième portion 621.
[0016] Sur la figure 1, la première portion 61 et la
deuxième portion 62 sont alignées selon une direction
parallèle à l’axe Oz, lorsque la première portion 61 et la
deuxième portion 62 sont placées dans la première po-
sition d’utilisation 101 de la machine de forage 1. Autre-
ment dit, dans la première position d’utilisation 101, le
premier axe d’allongement A1 et le deuxième axe d’al-
longement A2 sont confondus.
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[0017] Sur la figure 2, la première portion 61 est alignée
selon une direction parallèle à l’axe Oz et la deuxième
portion 62 est alignée selon une direction parallèle à l’axe
Ox. Autrement dit, le premier axe d’allongement A1 et le
deuxième axe d’allongement A2 sont sécants lorsque la
première portion 61 et la deuxième portion 62 du mât de
forage 6 sont dans la deuxième position d’utilisation de
la machine de forage 1. La figure 2 illustre plus particu-
lièrement un exemple de réalisation de la présente in-
vention dans lequel le premier axe d’allongement A1 et
le deuxième axe d’allongement A2 sont orthogonaux, ou
sensiblement orthogonaux, lorsque la première portion
61 et la deuxième portion 62 sont placées dans la deuxiè-
me position d’utilisation 102. On comprend en cela que,
selon l’exemple illustré sur la figure 2, lorsque la première
portion 61 et la deuxième portion 62 sont placées dans
la deuxième position d’utilisation 102 de la machine de
forage 1, la première portion 61 et la deuxième portion
62 forment un premier angle α qui est égal, ou sensible-
ment égal, à 90°. On comprend également que la deuxiè-
me portion 62 est mobile, entre la première position d’uti-
lisation 101 et la deuxième position d’utilisation 102,
autour du premier axe de rotation A3 d’un deuxième an-
gle β qui est aussi égal, ou sensiblement égal, à 90°.
[0018] On entend ici par « position d’utilisation », une
position qui permet d’opérer un forage du sol 3. Autre-
ment dit, la machine de forage 1 selon l’invention est
configurée pour réaliser un forage lorsqu’elle est dans
sa première position d’utilisation 101 et également lors-
qu’elle est dans sa deuxième position d’utilisation 102.
[0019] Ces dispositions sont telles que, lorsque la ma-
chine de forage 1 n’est surplombée par aucun obstacle,
le mât de forage 6 est agencé selon la première position
d’utilisation 101 illustrée sur la figure 1. Ces dispositions
sont aussi telles que, lorsque la machine de forage 1 est
surplombée par un obstacle, le mât de forage 6 est agen-
cé selon la deuxième position d’utilisation 102 illustrée
sur la figure 2. Il en résulte qu’une telle machine de forage
1 est rapidement et efficacement utilisable dans un en-
vironnement quelconque, y compris pour effectuer un
puits de forage 5 sur un point de forage 10 qui est sur-
plombé par un préau ou un obstacle analogue.
[0020] La première portion 61 du mât de forage 6 com-
prend également un premier rail 71 qui s’étend principa-
lement entre une première extrémité longitudinale du
premier rail 711 et une deuxième extrémité longitudinale
du premier rail 712. La deuxième portion 62 du mât de
forage 6 comprend quant à elle un deuxième rail 72 qui
s’étend principalement entre une première extrémité lon-
gitudinale du deuxième rail 721 et une deuxième extré-
mité longitudinale du deuxième rail 722. Le socle 7 est
apte à se déplacer le long du premier rail 71 et du deuxiè-
me rail 72. Pour ce faire, dans la première position d’uti-
lisation 101 de la machine de forage 1 illustrée sur la
figure 1, la première extrémité longitudinale du premier
rail 711 fait face à la première extrémité longitudinale du
deuxième rail 721, de manière à ce que le socle 7 circule
entre le premier rail 71 et le deuxième rail 72. On com-

prend en cela que, dans la première position d’utilisation
101 de la machine de forage 1, la première extrémité
longitudinale du premier rail 711 et la première extrémité
longitudinale du deuxième rail 721 sont aboutées.
[0021] Sur les figures 3 et 4, le mât de forage 6 com-
prend un moyen de pivotement 12 de la deuxième portion
62 par rapport à la première portion 61 autour du premier
axe de rotation A3, c’est-à-dire que ce moyen de pivote-
ment 12 est configuré pour déplacer la deuxième portion
62 du mât de forage 6 de la première position d’utilisation
101 à la deuxième position d’utilisation 102 et de la
deuxième position d’utilisation 102 à la première position
d’utilisation 101. Le moyen de pivotement 12 comprend
notamment un premier vérin 13, indifféremment hydrau-
lique, électrique ou pneumatique. Le premier vérin 13
comprend un premier corps 14 qui est relié à la première
portion 61 et une première tige 15, coulissante à l’inté-
rieur du premier corps 14, qui est reliée à la deuxième
portion 62. Plus particulièrement, le premier corps 14
comprend une première tête 16 qui est montée en bas-
cule sur la première portion 61 par l’intermédiaire d’une
première chape 17 solidaire de la première portion 61.
La première tige 15 comprend une extrémité de première
tige 18 qui est montée en bascule sur la deuxième portion
62 par l’intermédiaire d’une deuxième chape 19 solidaire
de la deuxième portion 62. Le moyen de pivotement 12
est actionné par un dispositif de commande 30, visible
sur les figures 1 et 2, qui est apte à provoquer une
manœuvre en translation de la première tige 15 à l’inté-
rieur du premier corps 14, pour positionner la deuxième
portion 62 entre la première position d’utilisation 101 et
la deuxième position d’utilisation 102. Selon une variante
de réalisation, la première chape 17 est placée à proxi-
mité de la deuxième extrémité longitudinale de la pre-
mière portion 612 tandis que la deuxième chape 19 est
disposée à proximité de la deuxième extrémité longitu-
dinale de la deuxième portion 622.
[0022] Le mât de forage 6 est équipé d’un dispositif à
crémaillère 20 pour faire circuler le socle 7 le long d’un
bord 21 du mât de forage 6, qui est pourvu du premier
rail 71 et du deuxième rail 72. En position d’utilisation de
la première portion 61, le bord 21 est un bord vertical,
parallèle à l’axe Oz. Le dispositif à crémaillère 20 com-
prend une chaîne 22 qui est tendue entre deux poulies
dentées 31, 32, dont une première poulie dentée 31 équi-
pant la première portion 61 et une deuxième poulie den-
tée 32 équipant la deuxième portion 62. Plus particuliè-
rement, la deuxième poulie dentée 32 équipe la deuxiè-
me extrémité de la deuxième portion 622 tandis que la
première poulie dentée 31 équipe un point de fixation 23
qui est compris à l’intérieur d’une demi-portion inférieure
24 de la première portion 61. On comprend que la demi-
portion inférieure 24 de la première portion 61 est la moi-
tié de la première portion 61 qui est à une plus courte
distance du sol 3. La première poulie dentée 31 est mo-
bile en rotation sur elle-même autour d’un deuxième axe
de rotation A4 et la deuxième poulie dentée 32 est mobile
en rotation sur elle-même autour d’un troisième axe de
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rotation A5, le deuxième axe de rotation A4 et le troisième
axe de rotation A5 étant parallèles à l’axe Oy.
[0023] Le socle 7 est cranté sur la chaîne 22 pour cir-
culer sur le premier rail 71 et sur le deuxième rail 72 le
long du mât de forage 6, entre le point de fixation 23 et
la deuxième extrémité de la deuxième portion 622, dans
la première position d’utilisation 101 ou bien entre le point
de fixation 23 et la deuxième extrémité longitudinale de
la première portion 612, dans la deuxième position d’uti-
lisation 102. Le dispositif à crémaillère 20 est actionné
par le dispositif de commande 30 qui est apte à provoquer
un entraînement en rotation de la première poulie dentée
31 et/ou de la deuxième poulie dentée 32 pour faire cir-
culer la chaine 22 sur ces dernières. Ces dispositions
sont telles que le socle 7 porteur de l’organe d’entraîne-
ment 8 de l’outil de forage 9 et de l’outil de forage 9 subit
un mouvement en translation le long du mât de forage
6, qui permet de creuser le puits de forage 5 au fur et à
mesure d’une descente de l’outil de forage 9 le long du
mât de forage 6. On note que selon une variante de réa-
lisation, le dispositif de commande 30 est susceptible
d’être un dispositif télécommandé dissocié du châssis
11 de la machine de forage 1
[0024] Sur la figure 3, la chaîne 22 est tendue entre la
première poulie dentée 31 et la deuxième poulie dentée
32 qui sont alignées selon le premier axe d’allongement
A1 et le deuxième axe d’allongement A2.
[0025] Sur les figures 4 et 5, la chaîne 22 est tendue
entre la première poulie dentée 31 et la deuxième poulie
dentée 32 par l’intermédiaire d’au moins un tendeur 25a,
25b, dont un premier tendeur 25a qui est rapporté sur la
première portion 61 et un deuxième tendeur 25b qui est
rapporté sur la deuxième portion 62. Chaque tendeur
25a, 25b est par exemple agencé en une poulie contre
laquelle la chaîne 22 circule. Chaque tendeur 25a, 25b
permet de maintenir tendue la chaîne 22, y compris après
un basculement de la deuxième portion 62 qui modifie
une distance entre la première poulie dentée 31 et la
deuxième poulie dentée 32. Autrement dit, malgré une
telle modification de distance et grâce à la présence des
tendeurs 25a 25b, la chaîne 22 reste tendue. Préféren-
tiellement, le premier tendeur 25a est rapporté sur la pre-
mière chape 17. Ces dispositions visent à maintenir
constamment tendue la chaîne 22 lors d’un basculement
de la deuxième portion 62 par rapport à la première por-
tion 61, de manière à permettre une circulation de la chaî-
ne 22 sur les poulies dentées 31, 32 et ainsi autoriser un
mouvement en translation du socle 7 le long du premier
rail 71 au moins.
[0026] Optionnellement, le premier tendeur 25a peut
être configuré pour se déplacer le long de la première
portion 61 parallèlement au premier axe d’allongement
A1 de la première portion 61 du mât de forage 6 et/ou le
deuxième tendeur 25b peut être configuré pour se dé-
placer le long de la deuxième portion 62 parallèlement
au deuxième axe d’allongement A2 de la deuxième por-
tion 62 du mât de forage 6.
[0027] Sur la figure 5, les tendeurs 25a, 25b sont logés

à l’intérieur d’une gorge 61a, 62a que comprennent res-
pectivement la première portion 61 et la deuxième portion
62, ces gorges 61a, 62a étant conformées en U. Ainsi,
le premier tendeur 25a est logé à l’intérieur d’une pre-
mière gorge 61a que comporte la première portion 61 et
le deuxième tendeur 25b est logé à l’intérieur d’une
deuxième gorge 62a que comporte la deuxième portion
62.
[0028] La liaison pivot 63 comprend un premier bras
631 solidaire de la première portion 61 et un deuxième
bras 632 solidaire de la deuxième portion 62 qui sont
articulés l’un à l’autre par l’intermédiaire d’un axe de pivot
633. L’axe de pivot 633 est ménagé selon le premier axe
de rotation A3 parallèle à l’axe Oy pour permettre une
bascule du deuxième bras 632 par rapport au premier
bras 631. L’axe de pivot 633 est pourvu d’un galet 634
mobile en rotation autour du premier axe de rotation A3,
le galet 634 étant configuré de manière à ce que la chaîne
22 circule le long de sa périphérie circulaire externe.
[0029] Il résulte de ces dispositions que le dispositif à
crémaillère 20 est apte à manoeuvrer en translation le
socle 7 entre une position basse du socle 7, illustrée sur
la figure 1 et une position haute du socle 7, illustrée sur
la figure 3, y compris lorsque la machine de forage 1 est
surplombée par un obstacle. Il en découle finalement une
aptitude à une telle machine de forage 1 d’effectuer un
puits de forage 5 en toutes circonstances.
[0030] Sur la figure 6, on note que la première extré-
mité longitudinale du premier rail 711 comporte un pre-
mier biseau 713 et que la première extrémité longitudi-
nale du deuxième rail 721 comporte un deuxième biseau
723. Le premier biseau 713 et le premier axe d’allonge-
ment A1 de la première portion 61 du mât de forage 6
forment un deuxième angle qui est inférieur ou égal à
45°. Le deuxième biseau 723 du deuxième rail 72 et le
deuxième axe d’allongement A2 de la deuxième portion
62 du mât de forage 6 forment un troisième angle qui
également inférieur ou égal à 45°. Ces dispositions visent
à conforter un alignement du premier rail 71 et du deuxiè-
me rail 72 en première position d’utilisation 101 de la
machine de forage 1 afin de permettre au socle 7 de se
déplacer de façon continue le long du premier rail 71 et
du deuxième rail 72.
[0031] En se reportant à nouveau sur les figures 1 et
2, on note que la première extrémité longitudinale de la
première portion 611 du mât de forage 1 est pourvue
d’une mâchoire 26 qui est apte à saisir l’outil de forage
9 et d’un guide 27 qui est prévu pour diriger l’outil de
forage 9 lors de sa translation le long du bord 21 sur le
premier rail 71 au moins du mât de forage 6.
[0032] La première portion 61 est pourvue d’un longe-
ron 28 qui est rapporté sur la première portion 61 paral-
lèlement au premier axe d’allongement A1. Le longeron
28 est équipé d’un moyen de déploiement 29 du mât de
forage 6 par rapport au châssis 11 autour d’un axe de
pivotement A6. Le moyen de déploiement 29 comprend
notamment un deuxième vérin 40, indifféremment hy-
draulique, électrique ou pneumatique. Le deuxième vérin
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40 comprend un deuxième corps 41 qui est relié au châs-
sis 11 et une deuxième tige 42, coulissante à l’intérieur
du deuxième corps 41, qui est reliée à la première portion
61. Plus particulièrement, le deuxième corps 41 com-
prend une deuxième tête 43 qui est montée en bascule
sur le châssis 11 par l’intermédiaire d’une troisième cha-
pe 44 solidaire du châssis 11. La deuxième tige 42 com-
prend une extrémité de deuxième tige 45 qui est montée
en bascule sur la première portion 61 par l’intermédiaire
d’une quatrième chape 46 solidaire de la première por-
tion 61. Le moyen de déploiement 29 est actionné par le
dispositif de commande 30 qui est apte à provoquer une
manœuvre en translation de la deuxième tige 42 à l’in-
térieur du deuxième corps 41, pour positionner le mât de
forage 6 entre la première position d’utilisation 101 ou la
deuxième position d’utilisation 102 et une position de
transport 103, illustrée sur la figure 7.
[0033] Ces dispositions sont telles que le mât de forage
6 est mobile entre la position de transport 103 dans la-
quelle le mât de forage 6 est placé en une position hori-
zontale, sensiblement parallèle à la surface 2 du sol 3,
et une des positions d’utilisation 101, 102, dans laquelle
la première portion 61 au moins est placée en position
verticale, sensiblement orthogonale à la surface 2 du sol
3.
[0034] La machine de forage 1 comprend un moyen
de déplacement 50 qui est prévu pour assurer une mo-
bilité de la machine de forage 1. La machine de forage
1 est ainsi apte à se déplacer de manière autonome d’un
point à un autre sur la surface 2 du sol 3 jusqu’au point
de forage 5 choisi par un utilisateur. Le moyen de dépla-
cement 50 comprend un organe moteur 51, tel qu’un mo-
teur thermique ou analogue, apte à entraîner au moins
un organe de déplacement 52, tel que des chenilles, des
roues ou analogues. On comprend en cela que l’organe
moteur 51 est porté par le châssis 11 et procure l’énergie
nécessaire à la machine de forage 1 pour se mouvoir
d’un point à un autre point. L’ensemble de ces disposi-
tions est tel que la machine de forage 1 de la présente
invention est apte à être mise en œuvre depuis la position
de transport 103 en un quelconque point de forage 10.
[0035] Si le point de forage 10 n’est pas surplombé par
un obstacle, le moyen de déploiement 29 est mis en œu-
vre pour ériger le mât de forage 6 depuis la position de
transport 103 de la machine de forage 1 vers la première
position d’utilisation 101 de la machine de forage 1.
[0036] Si le point de forage 10 est surplombé par un
obstacle et lorsque la machine de forage 1 est position-
née sur le point de forage 10, le moyen de déploiement
29 est mis en œuvre pour ériger le mât de forage 6 depuis
la position de transport 103 de la machine de forage 1
vers la deuxième position d’utilisation 102 de la machine
de forage 1, une telle mise en œuvre étant simultanée
avec une mise en œuvre du moyen de pivotement 12 au
cours de laquelle la deuxième portion 62 bascule par
rapport à la première portion 61 autour de la liaison pivot
63.
[0037] Alternativement, si le point de forage 10 est sur-

plombé par un obstacle, et lorsque la machine de forage
1 est positionnée hors du point de forage 10, le moyen
de déploiement 29 est mis en œuvre pour ériger le mât
de forage 6 depuis la position de transport 103 de la
machine de forage 1 vers la première position d’utilisation
101 de la machine de forage 1, puis le moyen de pivo-
tement 12 est mis en œuvre pour que la deuxième portion
62 bascule par rapport à la première portion 61 autour
de la liaison pivot 63. Une fois la machine de forage dans
sa deuxième position d’utilisation 102, cette dernière
peut être déplacée jusqu’au point de forage 10 surplom-
bé par l’obstacle.
[0038] Il est entendu que selon l’une quelconque de
ces alternatives, les étapes peuvent être répétées dans
un ordre inversé une fois que le forage est réalisé, c’est-
à-dire que le mât de forage peut ainsi passer dans sa
première position d’utilisation, puis dans sa position de
transport ou bien le mât de forage peut être directement
positionné dans sa position de transport, selon qu’il y ait
d’autres puits de forage à creuser ou non.
[0039] La présente invention propose ainsi un moyen
simple et efficace qui permet de réduire les couts de réa-
lisation de puits de forage dans des espaces encombrés.
[0040] La présente invention ne saurait toutefois se
limiter aux moyens et configurations décrits et illustrés
ici et elle s’étend également à tout moyen ou toute con-
figuration équivalents ainsi qu’à toute combinaison tech-
niquement opérante de tels moyens. En particulier, la
forme, et la disposition des tendeurs et de la liaison pivot
peuvent être modifiées sans nuire à l’invention dans la
mesure où elles remplissent les mêmes fonctionnalités.

Revendications

1. Machine de forage (1) équipée d’un moyen de dé-
placement (50) de la machine de forage (1) et d’un
mât de forage (6) qui est porteur d’un socle (7) pour-
vu d’un organe d’entraînement (8) en rotation d’un
outil de forage (9), le mât de forage (6) comprenant
au moins une première portion (61) et une deuxième
portion (62) le long desquelles le socle (7) est apte
à se déplacer, caractérisée en ce que la première
portion (61) et la deuxième portion (62) sont reliées
l’une à l’autre par l’intermédiaire d’une liaison pivot
(63) pour permettre un basculement de la deuxième
portion (62) par rapport à la première portion (61).

2. Machine de forage (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la deuxième portion (62) est
mobile entre une première position d’utilisation (101)
de la machine de forage (1), dans laquelle un premier
axe d’allongement (A1) de la première portion (61)
et un deuxième axe d’allongement (A2) de la deuxiè-
me portion (62) sont confondus, et une deuxième
position d’utilisation (102) de la machine de forage
(1), dans laquelle le premier axe d’allongement (A1)
et le deuxième axe d’allongement (A2) forment un
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premier angle (α) non nul.

3. Machine de forage (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que le premier axe d’al-
longement (A1) de la première portion (61) dans la
première position d’utilisation (101) est vertical et en
ce que le premier axe d’allongement (A1) de la pre-
mière portion (61) dans la deuxième position d’utili-
sation (102) est également vertical.

4. Machine de forage (1) selon l’une quelconque des
revendications 2 ou 3, caractérisée en ce qu’elle
est configurée pour opérer un forage dans la pre-
mière position d’utilisation (101) et dans la deuxième
position d’utilisation (102).

5. Machine de forage (1) selon l’une quelconque des
revendications 2 à 4, caractérisée en ce que le mât
de forage (6) est équipé d’un moyen de pivotement
(12) configuré pour faire basculer la deuxième por-
tion (62) du mât de forage (6) de la première position
d’utilisation (101) de la machine de forage (1) à la
deuxième position d’utilisation (102) de la machine
de forage (1) et de la deuxième position d’utilisation
de la machine de forage (1) à la première position
d’utilisation (101) de la machine de forage (1).

6. Machine de forage (1) selon l’une quelconque des
revendications 2 à 5, dans laquelle la première por-
tion (61) du mât de forage (6) et la deuxième portion
(62) du mât de forage (6) comprennent, respective-
ment, un premier rail (71) et un deuxième rail (72) le
long desquels le socle (7) est apte à se déplacer,
dans laquelle une première extrémité longitudinale
du premier rail (711) fait face à une première extré-
mité longitudinale du deuxième rail (721), caracté-
risée en ce que la première extrémité longitudinale
du premier rail (711) comporte un premier biseau
(713) et la première extrémité longitudinale du
deuxième rail (721) comporte un deuxième biseau
(723), un deuxième angle ( ) formé entre le premier
biseau (713) et le premier axe d’allongement (A1)
de la première portion (61) du mât de forage (6) et
un troisième angle ( ) formé entre le deuxième bi-
seau (723) du deuxième rail (72) et le deuxième axe
d’allongement (A2) de la deuxième portion (62) du
mât de forage (6) étant tous deux inférieurs ou égaux
à 45°.

7. Machine de forage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la première portion (61) s’étendant entre une
première extrémité longitudinale de la première por-
tion (611) et une deuxième extrémité longitudinale
de la première portion (612) et la deuxième portion
(62) s’étendant entre une première extrémité longi-
tudinale de la deuxième portion (621) et une deuxiè-
me extrémité longitudinale de la deuxième portion

(622), la liaison pivot (63) relie la deuxième extrémité
longitudinale de la première portion (612) et la pre-
mière extrémité longitudinale de la deuxième portion
(621).

8. Machine de forage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que le mât de forage (6) est pourvu d’une première
poulie dentée (31) équipant la première portion (61)
du mât de forage (6), d’une deuxième poulie dentée
(32) équipant la deuxième portion (62) du mât de
forage (6) et d’une chaîne (22) circulant sur les pou-
lies dentées (31, 32), le socle (7) étant cranté sur la
chaîne (22).

9. Machine de forage (1) selon les revendications 6, 7
et 8, dans laquelle le socle (7) cranté sur la chaîne
(22) est configuré pour circuler sur le premier rail
(71) et sur le deuxième rail (72) le long du mât de
forage (6), entre un point de fixation (23) de la pre-
mière poulie dentée (31) sur la première portion (61)
du mât de forage (6) et la deuxième extrémité de la
deuxième portion (622), dans la première position
d’utilisation (101), et entre le point de fixation (23)
de la première poulie dentée (31) et la deuxième
extrémité longitudinale de la première portion (612),
dans la deuxième position d’utilisation (102).

10. Machine de forage (1) selon l’une quelconques des
revendications précédentes en combinaison avec la
revendication 8, comprenant au moins un premier
tendeur (25a) de la chaîne (22) porté par la première
portion (61) du mât de forage (6), au moins un
deuxième tendeur (25b) de la chaîne (22) porté par
la deuxième portion (62) du mât de forage (6).

11. Machine de forage (1) selon l’une quelconque des
revendications 2 à 6 en combinaison avec la reven-
dication 10, dans laquelle chaque tendeur (25a, 25b)
est configuré pour maintenir la chaîne (22) tendue
dans la première position d’utilisation (101) et dans
la deuxième position d’utilisation (102).

12. Machine de forage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la machine de forage (1) est équipée d’un moyen
de déploiement (29) du mât de forage (6) par rapport
à un châssis (11) de la machine de forage (1).

13. Procédé d’utilisation d’une machine de forage (1)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes en combinaison avec la revendication 2, dans
lequel le premier axe d’allongement (A1) et le
deuxième axe d’allongement (A2) sont sécants lors-
que la machine de forage (1) est positionnée sur un
point de forage (10) surplombé d’au moins un obs-
tacle.
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14. Procédé d’utilisation selon la revendication précé-
dente d’une machine de forage selon les revendica-
tions 5 et 12, comprenant une première étape de
mise en œuvre du moyen de déploiement (29) du
mât de forage (6) par rapport au châssis (11) de la
machine de forage (1), une deuxième étape de mise
en œuvre du moyen de pivotement (12) au cours de
laquelle la deuxième portion (62) bascule par rapport
à la première portion (61) autour de la liaison pivot
(63).

15. Procédé d’utilisation selon la revendication précé-
dente, comprenant au moins une troisième étape de
réalisation d’un forage lorsque la machine de forage
(1) est positionnée sur le point de forage (10) sur-
plombé de l’au moins un obstacle.
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